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Journée technique SDESR 2009 

Eau potable:

La chaîne qualité de la source au robinet

Bases légales

Dr Eric Raetz, inspecteur cantonal des eaux

Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires VD
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L’eau potable est notre principale 
denrée alimentaire

Usages:
• Boissons
• Aliments et préparation des aliments

Elle joue également un rôle important en matière de:
• Hygiène corporelle
• Productions industrielles
• Animaux domestiques
• Nettoyages
• etc.
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Qualité de l’eau et santé publique

• L’eau constitue les 2/3 de notre corps 

• «Nous buvons 90% de nos maladies» (Louis Pasteur)

• Plus de 5 millions de personnes meurent chaque année 
dans le monde du fait de la mauvaise qualité de l’eau

L’assurance de la qualité et de l’hygiène de l’eau sont 
des exigences prioritaires en matière de santé publique! 

Les législateurs ont pris les dispositions nécessaires.
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Législation fédérale sur l’eau potable

• Environnement

- Loi et ordonnance sur la protection des eaux

- etc.

• Denrées alimentaires

- Loi et ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels (LDAl, ODAlOUs)

- Ordonnance sur l’eau potable, l’eau de source et l’eau 
minérale

- Ordonnance sur l’hygiène (OHyg)

- Ordonnance sur les substances étrangères et les composants 
dans les denrées alimentaires (OSEC)
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Législations cantonales sur l’eau potable

• Santé publique
- Loi sur la santé publique

• Distribution de l’eau
- Loi sur la distribution d’eau
- Règlement sur l’approbation des plans directeurs et 

des installations de distribution d’eau et sur 
l’approvisionnement en temps de crise

ou lois équivalentes, selon les cantons
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Législations communales 
sur l’eau potable

- Règlements des zones de protection
- Règlements sur la distribution d’eau



4

SDESR JT 2009 SCAV VD 7

Normes techniques principales reconnues 
pour les installations relatives à l’eau potable

• Directives SSIGE
- Procédures de surveillance; système qualité (W1, W1002)
- Zones de protection (W2); ouvrages de captage (W10)
- Réservoirs (W6); réseaux, conduites (W4)
- Installations intérieures, etc. (W3, GW1)
- Alimentation en temps de crise (W300)
- Certifications (liste)
- Cahiers des charges pour fontainiers (W11)
- etc.

• Normes SIA (en matière de constructions)
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Protéger la qualité de l’eau potable
de la source ……

…… aux robinets des consommateurs !
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Des précautions particulières sont prises depuis 
les bassins d’alimentation des sources…
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Loi fédérale sur la protection des eaux
du 24 janvier 1991 (LEaux)

Art. 20    Zones de protection des eaux 
souterraines

1. Les cantons délimitent des zones de protection 
autour des captages et des installations 
d’alimentation artificielle des eaux souterraines 
qui sont d’intérêt public; ils fixent les 
restrictions nécessaires du droit de propriété.
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Loi fédérale sur la protection des eaux
du 24 janvier 1991 ( LEaux )

Art. 20    Zones de protection des eaux   
souterraines

2. Les détenteurs de captages d’eaux souterraines 
sont tenus:
a) de faire les relevés nécessaires pour délimiter 

les zones de protection;
b) d’acquérir les droits réels nécessaires;
c) de prendre à leur charge les indemnités à verser 

en cas de restriction du droit de propriété.
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Zones de protection des sources et des puits
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